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Lorsque l’enfant paraît,  

           le cercle de famille         

   Applaudit à grands cris.  

          Son doux regard qui brille          

           Fait briller tous les yeux,          

    Et les plus tristes fronts,  

            les plus souillés peut-être,          

       Se dérident soudain à voir  

    l’enfant paraître 

       Innocent et joyeux.  
                                                                                                                                                                                      

Victor Hugo (1802–1885)          

 

http://www.facebook.com/photo.php?pid=4576158&id=628489902
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MOT DU MAIRE 
 

L’engagement des élus, du personnel administratif,  des parents, des aînés et des organisa-

tions locales a été essentiel pour parvenir à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politi-

que familiale de Saint-Cyprien. 
 

Celle-ci a permis de développer chez les élus ainsi que chez le personnel administratif la 

culture du « penser et agir famille », en considérant aussi la réalité de nos aînés au mo-

ment de prendre des décisions. 
 

Grâce à leur implication et à leur engagement, nous avons obtenu la participation active et 

financière de partenaires du milieu pour mettre en œuvre notre plan d’action qui vise à 

promouvoir les relations entre les générations pour doter la municipalité d’un cadre social 

attrayant avec une gamme d’activités et de services des mieux adaptés aux besoins de notre communauté. 
 

Loin d’être achevé, ce vaste projet nécessite encore la mobilisation et l’appui de la communauté afin de mettre en 

action les gestes qui permettront d’améliorer de manière durable notre qualité de vie, de contribuer au mieux-être 

des familles et de stimuler la vitalité économique de notre communauté. 
 

Au nom de mes collègues, j’aimerais également remercier chaleureusement tous ceux et celles qui ont contribué à 

la réalisation de ce document. C’est grâce à vous que Saint-Cyprien possède désormais sa propre politique familiale 

et c’est avec le sentiment du devoir accompli que vous pouvez prétendre avoir contribué à construire un monde 

meilleur. 
 

Grâce à vous, il ne fait désormais nul doute que Saint-Cyprien, qui a tant à offrir, sera enfin connu et reconnu com-

me étant une municipalité d’accueil exceptionnelle, avec sa proximité confortable des grands centres, son environ-

nement accueillant, ses grands espaces, ses grands terrains, sa nature riche permettant de s’y épanouir, longtemps 

et sûrement, comme le savent si bien tous ceux qui y vivent. 
 

Le Maire de Saint-Cyprien 

André Tremblay 

MOT DE LA RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILIALES 

 

C’est avec un plaisir qui ne se dément jamais que je sillonne très régulièrement les routes, les rangs et les rues 

de notre belle municipalité afin d’en admirer avec beaucoup d’orgueil les superbes fermes, les jolies maisons et 

leurs si beaux aménagements paysagers. Et c’est toujours avec tendresse que je pense à vous tous qui donnez 

une âme à ces maisons où se devine une vie heureuse et confortable. 
 

Je ne manque jamais de remarquer les améliorations apportées ça et là et je pense aussi 

toujours avec attendrissement à tous les soins que vous prodiguez avec amour à votre envi-

ronnement qui devient aussi le nôtre.  Grâce à vous Saint-Cyprien est une municipalité où on 

a envie d’habiter. 

En tant que conseillère municipale responsable des questions familiales je suis fière de re-

présenter Saint-Cyprien une municipalité qui respire la quiétude et où il 

fait bon vivre. 

 

Conseillère municipale et responsable des questions familiales 

Sylviane Soulaine Couture 
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   LES MEMBRES DU COMITÉ FAMILLE 
 

En vue de procéder à l’élaboration de la présente politique familiale, un Comité famille a été mandaté 

pour produire, implanter, réaliser et effectuer le suivi de la Politique familiale de la municipalité de 

Saint-Cyprien-de-Napierville. Composé de représentants d’organismes du milieu et de citoyens, ce comi-

té occupe un rôle consultatif auprès du Conseil municipal  qui a nommé les personnes suivantes pour y 

siéger : 

  

Madame Danielle Boyer, Conseillère pédagogique, CPE les Jeunes Pousses 

Madame Gisèle Chagnon, Citoyenne, Membre du Cercle des fermières 

Madame Marie-Josée Leduc  

et madame Ghislaine Choquette, responsables de la maison des jeunes L’Adoléus 

Madame Martine Bourdon, Citoyenne 

Madame Mylène Gélineau, Citoyenne 

Madame Nancy Gagnon, Organisatrice communautaire, CLSC, Jardin du Québec 

Madame Sylviane Soulaine Couture, Conseillère municipale, RQF 

Madame Sylvie Bergeron, Responsable des Loisirs de la municipalité 

Madame Nancy Trottier, Directrice générale de la municipalité 

 

MOTS DES MEMBRES DU COMITÉ FAMILLE 
 

Étant née à Napierville, mes racines y sont profondes.  J’ai vécu presque toute ma vie à Saint-Cyprien, 

sauf sept ans passés à Dunham et Cowansville.  J’ai donc un vécu de soixante ans dans notre belle muni-

cipalité.  Mon appartenance y est réelle, j’apprécie mon milieu agricole; c’est là dedans que j’ai vécu et 

c’est dans ce travail que je me suis le plus épanouie!  Travailler la terre, quel beau et noble métier.   

 

 

J’ai été à l’école du Rang Double, je me suis mariée dans notre belle église et 
j’ai élevé mes enfants dans ce même Rang Double.  J’ai connu comme tout le 
monde mon lot de joies et de peines, j’ai participé à la vie paroissiale, j’ai fait 
partie du cercle des fermières, de la chorale, j’ai été marguillier et je suis dans 
le club de l’âge d’or.  J’ai trouvé dans ce milieu tout ce dont j’avais besoin pour 
être heureuse. 
 

Gisèle Bouchard Chagnon 

 
 

 

Une municipalité, c'est plus qu'un lieu de résidence, c'est un milieu de vie qui doit 
être dynamique, stimulant, à l'écoute de ses résidents et capable de répondre à 
leurs besoins.  En se dotant d'une politique familiale, la munici-
palité de Saint-Cyprien, démontre clairement son engagement 
envers les familles et son désir de leur offrir un cadre de vie 
de qualité où il fait bon vivre. 
 

Martine Bourdon 
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INTRODUCTION 
 
Comme le nombre de familles s’est considérablement 
accru depuis quelques années, il a été résolu que l’ad-
ministration municipale place désormais les familles 
actuelles et futures au cœur de ses décisions et de 
ses actions.  
 

Pour y parvenir, la municipalité s’est engagée en 2008 
à mettre sur pied une politique familiale afin que la 
famille cypriote, qui est la cellule de base de notre 
communauté, s’épanouisse vraiment dans l’environne-
ment champêtre et le cadre de vie unique que l’on re-
trouve ici à Saint-Cyprien. 
 

Ayant beaucoup à offrir à sa population et ce, à 
proximité des grands centres, Saint-Cyprien, avec le 
soutien du comité famille formé pour discuter des 
besoins et priorités locales, a élaboré le présent do-
cument, qui a été endossé par le  Conseil et qui a fait 
l’objet d’une validation publique, pour que notamment: 

 
la participation des familles au développement de 

la vie communautaire soit facilitée; 
 

le sentiment d’appartenance à la 
communauté soit cultivé; 
 

le développement d’actions collec-
tives rassembleuses soit favorisé; 
 

le réseautage des familles soit fa-
cilité; 
 

la sensibilisation des familles aux 
enjeux environnementaux soit effec-
tuée; 
 

l’accès aux activités publiques de 
loisir, de culture et de plein-air à des coûts aborda-
bles soit maintenu; 

Acrylique sur toile de  

Madame Nicole Talbot 
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MISSION DE LA POLITIQUE FAMILIALE 
 
La présente politique familiale est un outil de concertation en fa-
veur des familles. Elle vise l’amélioration de leur milieu de 
vie et réfère à une manière d’agir, de planifier et de déci-
der pour favoriser l’établissement et l’épanouissement de 
celles-ci. 
 
Au sens d’une telle politique, les familles sont considérées comme des acteurs du 
développement local et le contenu de la politique familiale municipale vise directe-
ment l'entité familiale et non le citoyen.  
 
Dans cette action la municipalité a un rôle rassembleur favorisant la contribution 
des partenaires et le maillage entre les générations. 

 

...Quand l’enfant vient, la joie arrive et nous éclaire. 
On rit, on se récrie, on l’appelle, et sa mère 

Tremble à le voir marcher…. 
                              

     Victor Hugo (1802–1885)          
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SITUATION GÉOGRAPHIQUE DE LA MUNICIPALITÉ 

 

La municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville se situe dans le sud-ouest de la 

Montérégie, à une trentaine de kilomètres au sud-ouest de Montréal et à une 

vingtaine de kilomètres au nord de la frontière américaine avec l’état de New-

York.  Le territoire couvre 97.62 kilomètres carrés dont environ 94 kilomètres 

carrés sont occupés par une zone agricole permanente. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
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PORTRAIT DE SAINT-CYPRIEN ET DE SON CADRE DE VIE 
 

L’Agriculture 
 
L’agriculture occupe une place prépondérante dans le paysage de Saint-Cyprien-de
-Napierville puisque 97 % de son territoire est situé en zone agricole permanente. 
 
Les cultures fourragères, céréalières, maraîchères ainsi que la culture en serres 
de plantes, fleurs et légumes y sont pratiquées au même titre que l’élevage. 
 
L’agrotourisme y est aussi développé avec la présence de deux vignobles et d’un 
centre équestre réputé. 

 
Porte d’entrée du Circuit du paysan qui est un véritable ral-
lye pour tous les épicuriens, un marché public y a également 
été implanté pour servir de lieu d’échange entre les produc-
teurs et les consommateurs de la région.  
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 



 

10  

Les Commerces 
 

Saint-Cyprien-de-Napierville compte plusieurs emplacements 
commerciaux qui sont principalement situés le long de la 
Montée Douglass entre l’autoroute 15 et le village de Napier-
ville. 

 

 
 
 

Les secteurs résidentiels 
 

Saint-Cyprien-de-Napierville possède deux parcs de maisons modulaires, 
un parc de maisons mobiles et un secteur résidentiel situé en bordure de son terrain de golf. 
 

Subdivisé en vastes lots dont la superficie moyenne est de mille quatre cents mètres carrés, il est cons-
truit de maisons unifamiliales de type bungalow et cottage qui sont desservies par les services d’aque-
duc et d’égout. 
 

La zone agricole comprend également plusieurs résidences unifamiliales isolées, généralement ratta-
chées à une ferme et c’est là que l’on retrouve les plus anciennes résidences de Saint-Cyprien-de-
Napierville, dont certaines sont centenaires et procurent un cachet remarquable au paysage rural de la 
municipalité. 
 

Offrant un paysage bucolique prisé pour la tranquillité de son voisinage, la campagne cypriote s’étend 
sur plusieurs kilomètres de routes champêtres, dont certaines sont connexes à la route verte qui relie 
les cyclistes de tout le Québec et même ceux en partance ou en provenance des Etats-Unis.  
 

La situation démographique  
 

Connaissant depuis quelques années une impor-
tante croissance démographique, la population 
locale a augmenté de 19,7% en cinq ans,  compa-
rativement à une augmentation de 4,3% pour la province de Québec.   Si l’on traduit ces pourcentages en 
chiffres, cela signifie donc que Saint-Cyprien-de-Napierville est passé d’environ 1300 habitants en 2001 
à 1793 habitants en 2009.   
 
En raison de cet accroissement rapide de la population, principalement localisée dans 
le secteur du Golf, la municipalité est maintenant confrontée à deux réalités complè-
tement différentes : les attentes et besoins des familles souche principalement éta-
blies à la campagne par rapport à celles des nouvelles familles établies dans le sec-
teur résidentiel péri-urbain!  
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HISTORIQUE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

C’est sous le régime français que débute l’histoire de ce coin de terre par sa 

concession le 6 avril 1733 à l’illustre Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry, ingé-

nieur militaire de la Nouvelle-France qui sera le premier Seigneur de Léry  de 

1733 à 1756. 

Par  la suite la Seigneurie de Léry sera vendue par 

son fils Joseph-Gaspard Chaussegros de Léry le 2 

avril 1766 à Gabriel Christie Lieutenant colonel et 

quartier maître général des armées du roi d’Angle-

terre. Toutefois le nom de Léry  restera toujours 

attaché à ce domaine. 

 
 

Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry, 
 (France : 1682 - Québec : 1756) 
 
 
La population très majoritairement composée de Canadiens-français 
catholiques, relevait de la paroisse voisine de Sainte-Marguerite-de-
Blairfindie (L’Acadie), ce qui lui imposait de longs et pénibles déplace-
ments pour se rendre à l’église afin de participer aux différents offi-
ces du culte. 

 
En 1823, après de longues séries de démarches, les citoyens obtiennent l’érection d’une parois-
se qui leur soit propre.  

 
Elle est placée sous la protection de Saint-Cyprien, évêque de Carthage né en l’an 200 et mort 
décapité en 258 sur ordre de l’empereur romain Valérien. 

 
La paroisse s’appelle alors Saint-Cyprien-de-Léry et englobe les deux territoires de Saint-
Cyprien et de Napierville en une seule entité. 

 
Cependant le 10 février 1873 le village de Napierville est érigé en municipalité distincte 
 

 
Saint-Cyprien et Napierville sont 
deux toponymes qui coexistent et 
se confondent dans l’esprit popu-
laire depuis plus de 175 ans. Nom-
breux sont ceux et celles qui di-
sent encore habiter ou être natifs 
de Napierville alors qu’il s’agit de 
Saint-Cyprien.   
 

                       Lionel Fortin, historien et auteur 

Gabriel Christie 

 (1722–1799) 

Maison Nathaniel Douglass 
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D 

 

 

 
 

DÉFINITION DE LA FAMILLE 
 

La famille réfère à un milieu de vie, d’apprentissage et de transmission des va-

leurs et du patrimoine. Elle s’exprime sous différents modèles et elle est compo-

sée d’enfants et d’adultes liés entre eux par le sang ou par un puissant sentiment 

d’affection et d’appartenance.  La force de ce lien est reliée aux valeurs commu-

nes transmises par ses membres et aux intérêts qu’ils partagent.  Ce lien est per-

manent bien qu’il évolue dans le temps.   
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GRANDES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE FAMILIALE 
 

Après avoir fait un premier bilan de la situation, voici les principales orientations de la Politique familia-

le: 

 

1. Contribuer à enrichir le sentiment d’appartenance 

2. Contrer l’isolement des familles et des individus 

3. Rendre le milieu de vie dynamique, attrayant et riche en culture 

4. Contribuer à la mobilisation de la communauté en vue de la réussite des jeunes 

5. Offrir un milieu de vie sécuritaire 
 

LES CHAMPS D’INTERVENTION 
 

Les objectifs à rencontrer ont été cernés en fonction des champs d’interventions en vertu desquels la 

municipalité a le pouvoir d’intervenir soit : 
 

1. L’éducation 

2. La santé et services sociaux 

3. Le transport 

4. Les loisirs et la culture  

5. L’urbanisme et l’habitation 

6. La sécurité 

7. L’environnement et la qualité de vie 

8. L’administration et les communications 

 

1.  L’éducation 
 

Situation actuelle 
 

Les jeunes de Saint-Cyprien fréquentent en majorité l’école primaire Daigneault puis l’école secondaire 

Louis-Cyr qui sont toutes deux des écoles francophones situées au Village de Napierville. 
 

Un centre de la petite enfance (CPE) se trouve au village de Napierville et plusieurs garderies en milieu 

familial existent à Saint-Cyprien. 
 

De son côté, la municipalité offre un camp de jour en immersion anglaise et des activités sportives et 

culturelles enrichissantes durant la semaine de relâche.  Le service des loisirs souligne également les 

fêtes importantes telles Noël, l’Halloween, Pâques et la fête nationale. 
 

Objectifs: 
  

1. Soutenir les parents dans leur rôle de guide vis-à-vis leur enfant 

2. Reconnaître et valoriser l’importance de resserrer les liens entre les parents 

et leurs enfants 
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2.  Santé et services sociaux 
 

Situation actuelle 
 

La municipalité se trouve à proximité du village de Napierville où se situent un point 
de service du CLSC Jardin du Québec, des cliniques d’urgences, pharmacies, clini-
ques dentaires, centre d’optométrie, clinique d’audioprothésiste, centre 
chiropratique, centres de massothérapie, centre de physiothérapie et 
psychologue. 
 

Les citoyens de Saint-Cyprien-de-Napierville sont également desservis 
par l’antenne locale du CLSC des  Jardins du Québec, situé à Saint-
Rémi, de même que des organismes de soutien à la santé, aux familles, et des banques d’aide alimentaire. 
Par ailleurs, l’hôpital du Haut-Richelieu est associé à notre territoire. 

 

Objectifs: 
 
1. Favoriser l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite dans les lieux publics 
2. Offrir du soutien aux organismes communautaires, familiaux, publics et parapublics 
3. Favoriser l’épanouissement d’esprit sains et de corps sains par l’adoption de saines habitudes 

de vie 
 

3.  Transport 
 

Situation actuelle 
 

Il n’y a pas de transport public et le service de taxi est limité et dispendieux.   La majorité des ménages 
possèdent une voiture pour effectuer leurs déplacements. 
 

Une piste cyclable a été aménagée afin de relier le périmètre urbain de la municipalité de Saint-Cyprien 
au village de Napierville sans avoir à circuler sur le réseau routier provincial où la circulation est rapide 
et où affluent les camions poids lourds de toute la région. 
 

Un partenariat entre le service des loisirs de la municipalité et l’école de conduite Tecnic a  été conclu 
afin d’offrir des cours de conduite à Saint-Cyprien.  

 

Objectifs : 
 

1. Favoriser l’implantation du covoiturage 
2. Faciliter et rendre sécuritaire les déplacements des familles 
 

4.  Loisirs, culture et communauté 
 

Situation actuelle 
 

La municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville s'est dotée en 2007  d'un service des loisirs qui offre : 
 

- des activités culturelles, sportives et sociales 
- des événements rassembleurs à certains moments-clé de l'année; 
- des installations récréatives telles une patinoire et une plaine de jeux au parc; 
- un camp de jour estival en immersion anglaise 

 

Dans le but de favoriser une forte participation à toutes ces activités, la municipalité assume 50% des 
coûts d'inscription aux activités offertes tant par Saint-Cyprien que par la municipa-
lité voisine de Napierville.  Elle offre également d'autres subventions pour les activi-
tés de soccer, hockey et patinage artistique à  Napierville. 
 

La municipalité appuie également les groupes communautaires reconnus sur le territoi-
re dans leurs opérations.  Elle favorise l’échange de service avec ces derniers et leurs 
bénévoles. 
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Objectifs: 
 

1. Adapter les services aux besoins de la population (horaire, activités parents-enfants) 
2. Assurer une qualité de programmation et d’activités à la population 
3. Valoriser les efforts de mise en commun des municipalités 
4. Promouvoir l’histoire et le patrimoine local 

 
5.  L’urbanisme et habitation 

 

Situation actuelle 
 

Divers règlements d’urbanisme assurent à la population un développement et un aménagement uniforme 
du territoire ainsi que la protection de l’environnement et la qualité du milieu de vie. 
 
Le service d’urbanisme a d’ailleurs certaines règles en place afin de favoriser le confort des familles de 
Saint-Cyprien dont : 

 
Le développement de résidences multi-générationnelles 
Le développement résidentiel sur de grands terrains 
Des règles de sécurité relatives aux résidences privées et aux entreprises 
L’imposition d’une taxe spéciale sur les terrains vacants favorisant la construction de nou-
velles résidences  
Une ouverture à l’implantation de garderies en milieu familiale sur l’en-
semble de son territoire  

 
Objectifs : 
 
1. Protéger et améliorer la qualité de vie sur le territoire 
2. Assurer un développement de qualité axé sur les besoins des 

familles 
 

6. Sécurité 
 

Situation actuelle 
 
La municipalité s’assure d’avoir des infrastructures favorisant la sécurité dont l’éclairage des rues et 
des lieux publics, l’entretien des routes et une bonne signalisation.  Elle maintient également à jour un 
plan des mesures d’urgence et un schéma de couverture de risques. Elle s’assure d’un bon contrôle des 
animaux sauvages ou libres sur son territoire.  Elle demande à ses résidents de clôturer les piscines 
dont la hauteur de la paroi est inférieure à 1,20m, et à ses commerces de clôturer certain types d’en-
treposage. 
 
Une étroite collaboration est par ailleurs en vigueur avec :  
 

Le service de police de la Sûreté du Québec qui dessert le territoire de la MRC des Jardins 
de Napierville. 
Le service des incendies de Napierville/Saint-Cyprien. 
Le Ministère des Transports du Québec. 

 

Objectifs : 
 

1. Améliorer le réseau routier pour le rendre plus sécuritaire. 
2. Soutenir les actions favorisant la sécurité des familles et des aînés dans leur 

résidence. 
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7.  L’environnement et qualité de vie 
 

Situation actuelle 
 

La municipalité de Saint-Cyprien a déjà entrepris plusieurs démarches favorisant la protection de l’envi-
ronnement.  
 

Elle organise chaque année en collaboration avec le Club 4-H la fête de l’arbre où plus de 
1000 arbres sont remis gratuitement à la population; 
Elle offre le service de récupération des appareils électroniques, des piles, des huiles 
usées, de la peinture, des lampes fluo-compactes et des réfrigérateurs; 
Elle fait la promotion du compostage, de l’herbicyclage et encourage l’économie de l’eau po-
table; 
Elle remet gratuitement à tous ses citoyens des bacs de recyclage sur roues de 350 litres; 
Elle assure la protection des boisés, des milieux humides, des rives et des cours d’eau; 
Elle applique rigoureusement la réglementation provinciale en vigueur 
relative au traitement et à l’évacuation des eaux usées. 

 

Objectifs : 
 

1. Poursuivre les initiatives entreprises en matière de protection de l’environ-
nement 

2. Sensibiliser la population à la surconsommation et à la réutilisa-
tion pour l’adoption de nouvelles habitudes de consommation 
plus responsables 

 
8.  L’administration et communication 

 

Situation actuelle 
 

Étant consciente de l’importance que revêt l’accès à l’information pour plusieurs citoyens, la municipali-
té de Saint-Cyprien a entrepris ces dernières années de mettre sur pied différents moyens de commu-
nication pour rejoindre sa population: 
 

Elle publie un bulletin municipal, distribué une fois par mois dans tous les foyers;  
Elle assure le déploiement du service Internet haute-vitesse sur l’ensemble du territoire; 
Elle tient à jour un site web qui informe les citoyens sur l’actualité municipale 
Elle publie des annonces, des publicités et des avis dans le journal Coup d’œil 
Elle fait paraître dans les lieux publics des affiches annonçant les évènements et les activi-
tés spéciales. 

 
Objectifs : 

 
1. Diffuser l’information sur les différents services offerts  
2. Établir un sentiment d’appartenance 
3. Assurer la pérennité de la politique familiale 

 
CONCLUSION 
 
L’élaboration de cette première politique familiale permet au Conseil municipal de 
Saint-Cyprien d’affirmer haut et fort que ‘la famille est au cœur de ses décisions.’  
 

Cette politique se veut active et opérationnelle afin de développer chez tous les cy-
priotes un fort sentiment d’appartenance à une communauté vivante et fière.  
 

Merci à tous ceux qui ont investi de leur temps à l’élaboration d’une politique qui nous 
ressemble.  
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